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TITRE

Rédiger ainsi le titre : 

« visant à faire croire que l’extrême-droite défend les droits des femmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous souhaitons dénoncer l'imposture du Rassemblement national. L'extrême 
droite tente de faire croire qu'elle défend les droits des femmes alors que depuis un an elle a 
démontré le contraire à l'Assemblée nationale.

En février 2023, Jean-Philippe Tanguy interrogé sur BFM/RMC déclare, concernant les différences 
de salaires entre hommes et femmes : "C'est une priorité, il faut continuer la politique de name and 
shame, de pression. Ca viendra du fond de la société. Si on identifie des comportements il faut les 
sanctionner, mais ça ne viendra pas de la technocratie." Or, dans un amendement déposé sur la 
proposition de loi visant à renforcer l'accès des femmes aux responsabilités dans la fonction 
publique (amendement n°85), le groupe Rassemblement national écrit "La mise au pilori, soit cette 
technique consistant à faire étalage public des pratiques vertueuses (ou non) des employeurs, 
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semble relever de la délation. Cette disposition malsaine apparaît déplacée". Voilà le vrai visage du 
Rassemblement national.

Plus récemment, le 25 septembre dernier, le député RN Jocelyn Dessigny explique en séance «Nous 
partons du principe qu'une mère au foyer est peut-être mieux à la maison à s'occuper de ses enfants 
».

Le Rassemblement national vise, avec cette proposition de loi, à faire croire que l'extrême droite 
défend les droits des femmes alors qu'il démontre l'inverse au quotidien.


